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Qu’offre l’ICC ?
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Lignes directrices CO Chaîne d’accréditation 
des CO

Site web de vérification
des CO

Formation en ligne CO



Comités 
techniques

Un Conseil international des CO

• Groupe de travail sur les CO électroniques

• Comité d’accréditation de la certification de 
l’origine

• Groupe de travail sur les règles d’origine 
(qui sera créé en 2023) 
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Lignes 
directrices 
relatives aux CO

• L’objectif est de fournir aux chambres 
de commerce et aux exportateurs des 
informations actualisées sur les 
nouveaux processus, y compris la 
numérisation du processus de 
certification.

• Cette édition révisée :
• fournit une vue d’ensemble des 

derniers développements en matière 
de CO, notamment la numérisation;

• traite des procédures de délivrance 
des CO non préférentiels;

• couvre la détermination et la 
vérification de l’origine;

• explique l’implication des chambres 
en matière de CO préférentiels.

Disponible à l’adresse 
https://2go.iccwbo.org/

4

Faciliter le commerce 
grâce à des procédures 
universelles en matière 
d’origine

https://2go.iccwbo.org/


Comment les 
lire

Code couleurs :

• Les sections vertes se réfèrent aux normes obligatoires pour tous les 
membres de la chaîne d’accréditation des certificats d’origine 
internationaux ICC/WCF (chaîne CO)

• Les sections noires décrivent les meilleures pratiques et les procédures 
suggérées qui garantissent la facilité et la qualité du processus de 
délivrance des CO pour toutes les chambres de commerce.

*******

• En raison des différences entre règles d’origine et processus de 
délivrance, il convient de noter que les Lignes directrices ne constituent 
pas un livre de règles étape par étape du processus de délivrance, mais 
plutôt des instructions de travail générales, à l’exception du Chapitre 5 
qui explique comment remplir un CO champ par champ.

• Comme toutes les chambres doivent se conformer à leur législation 
locale, les sections obligatoires ont été rédigées de manière à ce que 
ces obligations ne soient pas en conflit avec ces législations.
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Chapitre 2 – Exigences en matière de formation

Il est obligatoire de mettre en place un programme de formation formel
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Un cours de mise à niveau est nécessaire tous les deux ou trois ans

➢ Programme de formation en ligne sur l’origine non préférentielle disponible et fourni par ICC/WCF en 
partenariat avec les Chambres de commerce britanniques

➢ Développement d’un contenu de formation sur l’origine préférentielle



Chapitre 3 – Le demandeur
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➢ La procédure d’enregistrement d’un exportateur ou d’un demandeur de CO peut être considérée 
comme simple et rapide

Mais dans les travaux des Chambres de commerce en matière d’origine c’est un élément important pour 
la détermination de l'origine.

➢ La Chambre a la possibilité de visiter l'entreprise lorsque les informations ne sont pas claires.

➢ Le lien étroit entre les Chambres et les entreprises exportatrices dans leur région respective est un 
élément permettant de détecter si les déclarations d’origine ne sont pas vraies et correctes. 



Chapitre 8 – Fraude
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➢ En général, les demandeurs de CO ne cherchent pas à commettre une fraude

➢ Les entreprises commettent beaucoup d’erreurs en matière d’origine en raison de la complexité de 
celle-ci

➢ Dans certains cas, revendiquer une autre origine que l'origine réelle peut être très gratifiant

➢ Des documents 100% faux

➢ Solutions pour détecter la fraude ? Le site web de la vérification du CO de l'ICC/WCF ?



Chapitres 10, 11 et 12 – Détermination de l’origine
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➢ Règles d’origine

➢ Produits appelant une attention particulière, comme les textiles

➢ Une preuve de l’origine est nécessaire avant qu’un CO puisse être délivré



Chaîne 
d’accréditation 
des CO

• Sur la base des Lignes directrices relatives 

aux CO, les chambres s’engagent à 

atteindre le plus haut niveau de qualité, en 

mettant en œuvre des procédures de 

vérification transparentes et responsables

• Les chambres accréditées peuvent utiliser 

le label de qualité international sur leurs 

formulaires de CO, ce qui renforce leur 

intégrité et leur crédibilité en tant que 

tiers de confiance compétent pour la 

délivrance des CO pour les marchandises 

arrivant au point d’entrée en douane

• Un Comité d’accréditation a été mis en 

place pour examiner les demandes et 

approuver les adhésions
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Reconnaissance 
internationale
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Nos chambres accréditées



Nos chambres accréditées

A ce jour nous comptons :

• 31 pays membres de la chaîne CO, représentés par leurs chambres nationales, le réseau de la Chambre 
italienne étant le dernier à rejoindre la chaîne.

• Un total de 796 Chambres dans le monde délivrant chaque année environ 8,5 millions de CO portant le label 
CO ICC/WCF.
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Nos chambres accréditées
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Qualité et crédibilité en matière d’origine
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C’est une question de qualité et de crédibilité

➢ Avant qu’une chambre puisse délivrer un certificat d’origine, l’exportateur doit nous fournir des 
informations attestant que l’origine est vraie et correcte.

➢ Combinaison de la connaissance des règles d’origine et de la connaissance de vos exportateurs.

➢ Est-ce de la paperasserie ?



Soutenir la communauté commerciale
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Il s’agit d'aider les exportateurs et les importateurs

➢ Les ALE sont-ils hors de contrôle ? (procédures liées à l’origine et principes de base sur l’origine)

➢ Lutte acharnée pour les sociétés, conformité ? Qui aide les PME ?

➢ S’il n’est pas possible de rationaliser les procédures au sein des ALE, quelle est la voie à 
suivre ?

➢ TE, REX en voorbeeldteksten factuurverklaringen (kvk.nl)

➢ Prochain bol de spaghettis : le développement des systèmes numériques

https://www.kvk.nl/download/KVK_Voorbeeldteksten_Factuurverklaringen_tcm109-490984.pdf


Soutenir la communauté commerciale
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Il n’y a pas de solution universelle

➢ L’origine préférentielle, l’origine non préférentielle, les exportateurs, les importateurs, les transitaires, 
les douanes, les organismes émetteurs, les ministères, les autorités sanitaires et bien d’autres jouent 
un rôle dans le domaine de l’origine. 

➢ Ne considérez pas l’origine avec un regard limité.

➢ Comment les organisations peuvent-elles travailler ensemble et aider le commerce international en 
matière d’origine ?



Genèse - Permettre aux chambres de certifier l’auto-certification

Concept

L’ICC va élaborer un moteur interne et un système d’interface intégré permettant aux chambres de 
commerce contractantes du monde entier de certifier les déclarations sur facture dans le cadre de 
l’origine préférentielle dans les ALE.
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➢ De sa propre initiative, un exportateur s’adresse en ligne à la Chambre de commerce pour obtenir 
la certification de sa déclaration sur facture. Ainsi, la déclaration sur facture devient plus fiable 
grâce à la certification effectuée par la Chambre de commerce.

➢ Un importateur qui reçoit une déclaration sur facture et qui constate que le document a été certifié 
par une Chambre de commerce du pays d’exportation reconnaît un niveau de risque réduit dans la 
transaction.

Chambre de commerce
Les chambres certifient la 

déclaration sur facture, ce qui 
renforce la crédibilité de 

l’auto-certification de 
l’exportateur.

Douane
Autorité responsable de la 

perception des droits de douane 
et du contrôle des flux de 

marchandises entrant et sortant 
du pays. La déclaration sur 
facture est contrôlée par la 

douane.

Exportateur
L’exportateur des 

produits expédiés est 
celui qui déclare que les 
produits sont d’origine 

préférentielle sur sa 
facture.

Importateur
L’importateur est la personne 
ou la société responsable du 
paiement des droits et taxes 

sur les marchandises 
importées.

Fabricant
Il fabrique le produit par un 

processus impliquant des 
matières premières, des 

composants ou des 
assemblages. 

Genèse - Permettre aux chambres de certifier l’auto-certification



Je vous remercie

Martin van der Weide
Martin.vander.weide@kvk.nl

mailto:Martin.vander.weide@kvk.nl


A PROPOS DE L’ICC

La Chambre de commerce internationale (ICC) est la représentante institutionnelle 
de plus de 45 millions d’entreprises dans plus de 100 pays. Notre mission est de 
mettre les entreprises et le commerce au service de chacun, chaque jour, et 
partout dans le monde. Grâce à un savant dosage entre la défense des intérêts de 
nos membres et l’élaboration de règles et de bonnes pratiques, nous contribuons 
à promouvoir le commerce international, une conduite responsable des 
entreprises et une approche globale en matière de régulation, tout en fournissant 
les services de résolution des litiges les plus réputés. Les plus grandes entreprises 
du monde, de nombreuses PME, des organisations professionnelles et des 
chambres de commerce locales sont nos membres.

www.iccwbo.org Suivez-nous sur Twitter: @iccwbo
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33-43 avenue du Président Wilson, 
75116 Paris, France

T +33 (0) 1 49 53 28 28 E icc@iccwbo.org

33-43 avenue du Président Wilson,
75116 Paris, France

T +33 (0) 1 49 53 28 28 E icc@iccwbo.org

http://www.iccwbo.org
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